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La séance est ouverte A 16 h 10. 

SOUHAITS DE RIENVENUE A LA REPRESENTANTE PERlW+NENTl? D[l Sl?Nt%Ar, 

Le PRESIDENT : Au nom des membres du Conseil, je souhaite chaleureusement 

la bienvenue à notre nouvelle collèque, S. E. Mme Absa Claude Diallo, Représentante 

permanente du Sénéqal auprhs de l’Organisation des Nations Unies. Nous nous 

réjouissons à la perspective de coopérer avec elle dans l’accomplissement des 

travaux du Conveil. 

DELARATION DU PRESIDENT 

Avant de passer à l’adoption de l’ordre du jour, je voudrais exprimer la très 

grande satisfaction du Conseil de s&urité devant l’attribution par le Parlement 

norvégien aux Forces de maintien de la paix de 1’ONU du prix Nobel de la paix pour 

1 ‘ann&e actuelle. Nous en wnmes d’autant plus heureux qu’il s’agit d*une des 

activitbe les plus i rtantes, les plus difficiles et les plus délicates des 

Nationr Uni@e, et je crois que cela peut être lscccasion pour le Con il de 

dcurfti, outre la satisfaction qu’il peut avoir ainsi ï%3 voir rhco ne& ccrta iris 

efforts qu’il a faits, de voir qu’une telle distinction , une telle reconnaissance 

internationale est attribuée B tous ceux qui, dans plusieurs points du monde et 

dans des situations dif fieiles, et nt patfbfs au risque leur Vi%# 

ix qui 1mJt ont Et 9% crois 

BU $~r~t%~r% q 
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Le Président 

A l’issue de consu .ations entre les Fembres ~IJ Conseil de sécurité, j’ai été 

autorisé b faire la d&c. 3rot ion suivante au nom des membres du Conseil de sécurit6 : 

“11 y a 10 ans, le 29 septembre 1978, le Conseil de sécurité a adopté la 

résolution 435 (1978) pour assurer l’indépendance rapide de la Namibie par des 

élections libres sous la supervision et le contrôle de l’orqanisation des 

Nations Unies. 

Les membres du Conseil de sécurité se déclarent gravement pr&xcupés de 

constater que, malgré le laps de temps écoulé depuis l’adoption de la 

résolution 435 f 1978), le peuple namibien n’a toujours pas pu exet-ter son 

autodétermination et obtenir son indépendance. 

Réaffirmant les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et la 

responsabilité juridique de l’Organisation des Nations Unies h lléqerd de la 

Wmfbie, les Elembreer du Conseil damdent une fois de plus b l’Afrique du Sud 

de se conformer enfin B ces rhsolutfons et de mettre un terme B son occupation 

illégal@ de la Namibie. Ile soulignent à cet égard que le Conseil de dcurfté 

d ure rholu B s’acquitter de la rasponeabilit6 partfculiére qui lui inc 

de favoriser les intérêts du peuple de lUamibfe et 885 aspiratims h la 

la justice et di l’indipendance gr e à lsappl$cetfon fnthqrale et d6finbtive 

tbfl 435 (l!mB). 
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Le Président 

résolution 435 (19781, l’aspiration commune de la communauté internationale 

est de voir l’application rapide de la résolution. Les membres du Conseil 

demandent instamment aux parties de manifester la volonté politique nécessaire 

Pour Concrétiser les engaqements qu’elles ont pris afin de parvenir à un 

règlement pacifique de la question namibienne, à la paix et à la stabilitk 

dans la r6gion. 

Ils demandent en particulier très jnstamment à l’Afrique du Sud de se 

conformer sans délai aux résolutions et décisions du Conseil de sécurité, 

part iculfhrerœnt à la résolut ion 435 (1978), et de coopérer avec le 

Secrkafre général pour qu’elle roit immédiatement, pleinement et 

dhfinitivenrent appliquhe. A cette fin, le Conseil de sécurité demande 

fneta nt aux Rat5 Membres de l'Organisation de5 Nations Unies d'apporter 

tOUtc l.*aesAetance nkes5aire au Secrbtaire fg&&-a1 et a 588 collaborateur5 

pour que puf55ent être pri5es lea m5ures admfnistrativc5 et autres *Bur@fS 

COncréta5 n6ces5aire5 a! llfnstaltation du Grou d'assistance d 

#atfsns Unie8 pour la pkiode de transition.' 

LC cOnS%il de dcuof~ e%t parvenu au terme du stade actuel de oon exair@n de 

la question fnsetite i 1’orcIs 


